
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 14 (1938-1939)

Heft: 11

Rubrik: Petites nouvelles

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


1939 «LE SOLDAT SUISSE» 179

forces importantes capables d'agir dans tons les do-
maines, tant par le nombre que par la diversite de leurs
moyens. L'armee et le peuple doivent done etre unis sans
condition et dans une volonte ferme de sacrifices ä la
defense nationale.

Des services complementaires puissants, tels que les
prevoit le projet de reorganisation elabore par le Departement

militaire federal, doivent constituer precisement
ce trait d'union entre l'armee et le peuple. A n'en pas
douter, ils creeront un lien nouveau entre celui qui
«fait» du service et celui que sa sante ou ses aptitudes
physiques insuffisantes ont ecarte de la caserne.

Les possibilites de recrutement des services
complementaires sont assez nombreuses et e'est ainsi que
l'on prevoit d'incorporer, comme par le passe,
a) les jeunes gens qui, au recrutement, ne sont pas aptes

au service militaire, mais encore valides pour le
service complementaire;

b) les militaires qui, pour des raisons de sante, ne
peuvent plus servir dans aueune des trois classes de
l'armee, mais sont encore valides et partant aptes ä

etre employes dans une categorie des services
complementaires;

puis, ceci est nouveau,
c) les hommes encore valides apres avoir termine leur

temps de service dans l'elite, la landwehr et le land-
sturm;

enfin, independamment de ce recrutement general, pour-
raient etre affectes aux services complementaires, sur
decision du Departement militaire federal,
d) les officiers et sous-officiers exclus temporairement

du service personnel conformement ä l'art. 18 de
l'organisation militaire (tuteile, faillite, acte de de-
faut de biens);

e) les officiers et sous-officiers releves de leur com-
mandement conformement ä l'art. 19 de l'organisation
militaire (incapacite);

f) sur decision des autorites militaires cantonales, les
volontaires, dont les qualites de caractere et les
aptitudes sont düment etablies et qui sont recomman-
des par deux repondants; pourraient etre egalement
aeeeptees comme volontaires, au sens de la presente
disposition, dans toutes les categories des services
complementaires oü elles peuvent exercer leur
activity, des femmes dont les aptitudes repondent aux
exigences de la categorie; il s'agirait notamment des
services administratifs, de sante, des communications,

des automobiles, de l'equipement et habille-
ment, ainsi que des ceuvres sociales;

g) par contre, les hommes exclus du service personnel
conformement aux art. 16 et 17 de l'organisation
militaire (vie privee indigne du grade militaire et con-
damnation grave) seraient egalement exclus des
services complementaires. Toutefois, en cas de guerre,
ils pourraient etre aeeeptes comme volontaires et
seulement si l'on a la garantie qu'ils feront tout leur
devoir dans les services complementaires. •

En ce qui concerne la duree de l'obligation de servir

dans les services complementaires, la limite d'äge de
48 ans est prolongee ä 60 ans, conformement ä la loi
modifiant celle du 12 avril 1907 sur l'organisation militaire.

Dans les organismes de defense aerienne passive

— cette derniere devenant une categorie des
services complementaires — la limite d'äge reste fixee
comme auparavant ä 65 ans.

En resume, les hommes des services complementaires

sont destines ä completer les corps de troupes de

toutes les classes de l'armee, notamment du landsturm,
ä former des unites et detachements des services
complementaires, ä etre incorpores dans les organismes de
defense passive, enfin ä servir de reserve pour les
diverses necessites de la defense nationale en cas de
guerre.

Parmi les nombreuses categories des services
complementaires prevues — au total 31 — il en est de caractere

tout particulier qui permettront ainsi l'utilisation des
specialistes de toutes professions dans la branche oü
ils ont accoutume de travailler dans le civil.

On sent que le premier souci de ceux qui ont jete
les bases de cette reorganisation a ete de grouper, dans
une repartition judicieuse, toutes les forces encore re-
cuperables, susceptibles d'apporter une aide ä l'armee
en la dechargeant de certaines täches indispensables.
Pour demontrer la conscience avec laquelle cette etude
a ete faite, signalons entre autres, que l'on a pousse la
recherche jusqu'ä prevoir meme Incorporation, dans
les services complementaires, d'artistes de tous genres
capables de divertir les troupes au repos ou les
militaires malades.

Par contre, il apparait aussi que le groupement de
ces diverses et nombreuses categories en sous-categories,

unites, detachements, colonnes, etc., s'avere ex-
tremement complique et que son organisation deman-
dera un enorme travail de la part des cantons.

En ce qui concerne l'instruction des services
complementaires, il est prevu des cours d'introduction dans
lesquels les officiers, les sous-officiers, ainsi que les
hommes ayant rang d'officier ou de sous-officier auront
droit probablement ä la solde et aux indemnites cor-
respondant ä leur grade ou ä leur rang, tandis que les
hommes qui n'ont pas de grade recevront, dans les
cours d'introduction, la solde et la subsistance des re-
crues et, dans les autres services, Celles des soldats.

Les hommes liberes des obligations militaires qui
auront cinquante-neuf ans au plus en 1939, ainsi que les
hommes declares inaptes au service qui auront en 1939

au moins trente-trois ans ou cinquante-neuf ans au
plus, pourront se faire incorporer volontairement dans
les services complementaires. Iis passeront une visite
sanitaire qui decidera de leur aptitude au service. II sera
tenu compte, dans la mesure du possible, de leur de-
sir d'etre attribues ä une categorie determinee.

D'autre part, les hommes declares inaptes au
service qui auront trente-deux ans au plus en 1939 passeront

d'office une visite sanitaire complementaire qui
etablira s'ils sont aptes au service militaire, au service
complementaire ou inaptes totalement.

Voici, dans les grandes lignes, teile quelle est en-
visagee, la nouvelle ordonnance qui remplacera celle du
27 mars 1909, en creant une formation de services
complementaires dont on peut dire qu'elle sera certainement
un modele du genre, si sa realisation ne se heurte pas ä

de trop grandes difficultes, ce que nous dira l'avenir.
N.

Petites nouvelles
Le Departement militaire federal publie le communique

suivant:
« Au debut de 1938, circulaient, dans le canton d'Argovie,

des bruits tendant ä faire croire que soit M. le colonel divi-
sionnaire Bircher, commandant de la 5e division, soit son fils,
le pit. H. Bircher, se trouva.it en etat d'arrestation sous l'in-
culpation de haute trahison. Dans notre communique du 21

avril 1938, nous avions dejä dementi cette fausse information.
L'enquete severe qui a ete faite par le juge d'instruction du
tribunal de la 5e division, que nous avions ordonnee ä la de-
mande expresse des deux officiers calomnids, n'a revele aueun
acte delictueux.
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Les particularites de notre legislation ne permirent mal-
heureusement pas au departement militaire d'agir d'office
contre les calomniateurs. Le colonel div. Bircher et son fils
durent s'en charger eux-memes. Iis deposerent plainte contre
les dix-huit personnes qui furent reconnues par l'enquete de la
justice militaire comme propagateurs des bruits precites. Douze
cas furent regies ä l'amiable, les prdvenus ayant reconnus l'er-
reur, exprime leurs regrets et pay6 les frais que leurs agisse-
ments avaient occasionnds. Dans les six autres cas, les
calomniateurs durent reconnaitre devant le tribunal le manque de
fondement des bruits qu'ils avaient colportes et reparer le
tort cause.

Le Conseil federal et la Commission de defense nationale
ont pris connaissance du dossier de l'affaire. Iis ont ete una-
nimes ä declarer que M. le colonel divisionnaire Bircher jouis-
sait, aussi bien maintenant qu'auparavant, de leur entiere con-
fiance, et ils ont deplore que Ton ait mis en doute l'honneur
d'un chef qualifie de notre armee.

Avec cette mise au point, les deux officiers calomnies ob-
tiennent officiellement satisfaction, mais nous mettons egale-
ment en garde le public contre la diffusion de bruits denues
de tout fondement, qui ne peuvent que nuire ä notre pays et
ä l'armee. II est dangereux d'accepter sans reserve toutes les
calomnies dont sont l'objet des citoyens et de les repandre.
Cela aurait des consequences desastreuses en cas de guerre.»

*
La Chaux-de-Fonds, qui a longtemps passe pour la cita-

delle de l'antimilitarisme, sera bientot dotee d'une caserne.
On envisage, en effet, de transformer une ancienne fabrique
dont certains locaux seront loues ä la Confederation pour y
loger des troupes de couverture de frontiere.

Voilä qui fera, certes, plaisir aux sous-officiers de Chaux-
de-Fonds. 4c

Depuis plus d'un an, M. P. de Valliere travaille ä un
grand film qui se termine actuellement ä Zurich. Cette bände
donnera une image vivante de la preparation de notre armee
ä sa täche defensive. Tournee avec l'autorisation du D. M. F.
et sous le contröle du Service des renseignements de l'EMG,
eile sera une eloquente demonstration de l'activite qui regne
dans toutes les armes et des progres realises ces dernieres
annees.

Apres une courte introduction historique, mise en scene
par M. Jacques Beranger, qui demontrera l'anciennete et la
continuity des principes de notre systeme militaire, le specta-
teur suivra nos soldats dans les diffdrentes periodes de leur
instruction ä pied, ä cheval, en camions, ä ski, en avion, de
la plaine ä la montagne, de la caserne aux manoeuvres de
division jusqu'au defile final et aux grands envois d'escadrilles
au-dessus des Alpes. Ce sera l'apotheose de ce puissant et
suggestif resume de notre defense nationale.

Ce film sera presente au public en fevrier tres probable-
ment. 11 aurait egalement sa place toute indiquee ä l'Exposi-
tion nationale de Zurich. 4c

Le cours de repetition d'hiver de la Br.mont. 10, qui s'est
deroule ä fin janvier ä Montana, a ete le theatre d'un accident

mortel dont la victime fut un ecclesiastique, M. l'abbe
Dengler, qui fit une chute au Grand Bisse oü il s'etait aveu-
turd dans le but de photographier des paysages d'hiver. Lors-
que la nouvelle de cet accident parvint aux soldats de la
Br.mont. 10, spontanement, et malgre le danger extreme de
l'expedition, treize hommes se presentiment ä leur chef et de-
manderent l'autorisation de partir comme volontaires. Arrives
au lieu de la chute, ils entreprirent une perilleuse descente
dans le ravin oü il leur fallut 160 metres de rappel de cordes
pour arriver ä l'endroit oü gisait le corps de l'abbe Dengler.
Iis reussirent ä le ramener ä Montana.

On ne saurait trop feliciter ces braves troupiers, parmi
lesquels se trouvaient egalement plusieurs officiers, pour leur
courageux devouement. 4c

Le Departement militaire federal a decline l'invitation faite
ä l'armee Suisse de participer, en fevrier, aux epreuves mili-
taires de ski qui se derouleront ä Zakopane (Pologne). La
these officielle dit que certaines dispositions du reglement de
ces concours rendraient fort difficile la participation de notre
pays. Ces dispositions, qui tiennent exclusivement compte des
pays possedant une armee permanente, n'auraient pas permis
de former et d'entrainer une equipe en temps utile.

A l'encontre de certaine presse qui trouve que nos auto-
rites militaires ont manque le coche, nous estimons qu'il est
preferable de s'abstenir lorsque l'on ne peut avoir la certitude

de figurer honorablement dans une competition
internationale. C'est aussi pourquoi il nous parait que la prudence
du D. M. F., en cette occasion, ne peut etre qualifi6e d'erreur
et doit au contraire rencontrer une approbation unanime.

La nostra aviazione
Nel suo rapporto sul rafforzamento sistematico della

difesa nazionale il Consiglio federale rileva che impor-
tanti crediti sono giä stati destinati alio sviluppo del-
I'aviazione militare. L' attuazione del programma allestito
sulla base di questi crediti sarä compiuto durante 1' anno
1939.

Gli apparecchi vengono fabbricati in gran parte in

Isvizzera.
Per accelerare 1' armamento, una serie di velivoli e

stata tuttavia acquistata all'estero. Inoltre, una commis-
sione si e recata negli Stati Uniti d' America per studiarvi
i diversi tipi d' apparecchi e le loro possibilitä 1' impiego
nel nostro paese.

La sviluppo dell'aviazione militare ha proceduto di
pari passo con il rafforzamento delle altre armi. Pur do-

vendosi aumentare il numero degli aeroplani oltre la

cifra prevista nel programrwa attuale, il Consiglio federale

ritiene che 1' armata debba essere considerata nel

suo insieme e che il numero dei velivoli non debba oltre-
passare un certo limite.

Infatti, 1' aviazione non e che uno degli elementi della
difesa nazionale ed e questa difesa nel suo insieme che

occorre rafforzare.
II nuovo programima teste adottato dal Consiglio

federale prevede per il rafforzamento dell' aviazione e

della difesa antiaerea una somma di 150 milioni.
Va rilevata, quale innovazione, la creazione di un

servizio di vigilanza aerea.
Essendo il nostro paese tenuto a far rispettare con

i suoi propri mezzi la neutralitä del suo spazio aereo, un

servizio di questo genere, sufficientemente forte, dovrebbe
funzionare giä in tempo di pace.

L' attuale organizzazione provvisoria dovrä essere
sostituita. La soluzione consiste nel formare una squa-
driglia speciale che avrebbe il compito, in periodi di in-
certezza politica, di controllare la frontiera e di sor-
vegliare lo spazio aereo.

In tempi normali, il personale di questo servizio po-
trebbe essere utilizzato anche ad altri scopi, in piü dei

suoi esercizi d' allenamento. In tempo di guerra la squa-
driglia servirebbe a rafforzare 1' aviazione, segnatamente
per l'esplorazione.

Si e pure cominciato a fabbricare in Isvizzera dei

cannoni antiaerei.
Si dovette anzitutto scegliere il tipo piü adeguato

alle nostre condizioni, ciö che ha richiesto studi e esperi-
menti minuziosi.

Si e dovuto inoltre ottenere le licenze necessarie per
fabbricar in Isvizzera dei modelli esteri. Si e constatato
che un canmone da 7,5 cm., un pezzo automatico di

34 mm. nonche dei cannoni di calibro piü piccolo, erano i

piü adeguati ai nostri bisogni.
Questi pezzi di diverso calibro permettono una

difesa antiaerea da terra, a diverse altitudini e in diverse
condizioni. I primi pezzi da 7,5 cm. saranno forniti nei

prossimi mesi.
E' stato fatto tutto il necessario per accelerarne la

fabbricazione. Questi cannoni costano assai caro ed il

loro acquisto in gran numero esigerä somme ingenti.
II messaggio relativo al credito di 235 milioni

prevede giä 46 milioni .per 1'acquisto di batterie antiaeree.
Altre somme sono previste nel messaggio concernente il

rafforzamento della difesa nazionale e la lotta contro la

disoccupazione.
La difesa antiaerea locale non poträ raggiungere il
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